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Examen au cas par cas réalisé par la personne publique 
responsable en application des articles R. 104-33 à R. 104-37 du 

code de l’urbanisme 
pour un plan local d’urbanisme 

Demande d’avis conforme à l’autorité environnementale sur l’absence 
de nécessité de réaliser une évaluation environnementale 

Articles  R. 104-33 à R. 104-37 du code de l’urbanisme 

En cas d’avis tacite, le formulaire sera publié sur le site Internet de l’autorité 
environnementale 

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative. 

Votre attention est appelée sur le fait que les réponses apportées dans les cases de ce 
formulaire constituent des éléments particuliers sur lesquels votre analyse prendra appui, 

mais ils ne constituent pas l’analyse qui est à développer (rubrique 6) 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

Date de réception : Date de demande de pièces 
complémentaires : 

N° d’enregistrement 

1. Identification de la personne publique responsable

Dénomination 

SIRET/SIREN 

Coordonnées (adresse, téléphone, courriel) 

Nom, prénom et qualité de la personne physique habilitée à représenter la personne 
publique responsable 
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Nom, prénom et qualité de la personne physique ressource (service technique, bureau 
d’étude, etc.) 

 

Coordonnées de la personne physique ressource (adresse, téléphone, courriel) 

 

2. Identification du PLU 

2.1 Type de document concerné (PLU, PLU(i)) 

 

2.2 Intitulé du document 

 

2.3 Le cas échéant, la date d’approbation et l’adresse du site Internet qui permet de 
prendre connaissance du document 

 

2.4  Territoire (commune(s) ou EPCI) couvert par le PLU  
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2.5 Secteurs du territoire concernés par la procédure de révision, de modification ou de 
mise en compatibilité du PLU (matérialiser la localisation sur un document graphique) 

 

 

3. Contexte de la planification 

3.1 Documents de rang supérieur et documents applicables  

Le territoire est-il couvert par un document de planification régionale (SAR, SDRIF, 
PADDUC, SRADDET) ? 

☐Oui  

☐Non   

Si oui, nom du document et date d’approbation : 

 

Le territoire est-il couvert par un SCoT ? 

☐Oui 

☐Non 

Si oui, nom du SCoT et date d’approbation : 

 

Le territoire est-il couvert par d’autres types de documents exprimant une politique 
sectorielle (schéma d’aménagement et de gestion des eaux, plan de gestion des risques 
d’inondation, charte de parc naturel, PCAET, etc.) ? 
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3.2 Précédentes évaluations environnementales du PLU 

Le PLU a fait l’objet d’une évaluation environnementale lors de son élaboration     

☐Oui   

☐Non  

Si oui, préciser la date de l’avis de l’AE sur l’évaluation environnementale 

 

Si non, préciser, le cas échéant, la date de la décision issue de l’examen au cas par cas 
concluant à l’absence de nécessité de réaliser une évaluation environnementale 

 

Si cette évaluation environnementale a été réalisée, a-t-elle été actualisée ?    

☐Oui  

☐Non  

Si oui, préciser la date de l’actualisation 

 

Comment l’avis de l’autorité environnementale relatif à cette évaluation environnementale 
ou son actualisation a été pris en compte ? Expliquer les conséquences sur la procédure 
actuelle 
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Depuis l’évaluation environnementale initiale, ou sa dernière actualisation, le PLU a fait 
l’objet d’une procédure d’évolution qui n’a pas fait l’objet d’évaluation environnementale   

☐Oui  

☐Non 

 

Si oui, préciser sa date d’approbation et son objet 

 

 

4. Type de procédure engagée et objectifs de la procédure donnant lieu à la saisine 

4.1 Type de procédure (révision, modification, mise en compatibilité) et fondement 
juridique 

 

4.2 Caractéristiques générales du territoire couvert par le PLU 

4.2.1 Population concernée par le document, d’après le dernier recensement de la 
population (données INSEE) 
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4.2.2 Caractéristiques spatiales 

Superficie totale 
(en hectares) 

 

Superficie par 
zones 

Actuellement Après évolution 

Superficie (en 
ha) 

Pourcentage de 
la superficie du 

territoire 

Superficie (en 
ha) 

Pourcentage de 
superficie du 

territoire 

zones U     

zones 1 AU     

zones 2 AU     

zones A     

zones N     

Total     
 

4.2.3 Rappel des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de 
lutte contre l’étalement urbain fixés par le projet d’aménagement et de développement 
durables (PADD). 

 

4.3 Caractéristiques de la procédure  

4.3.1 Contenu et objectifs de la procédure 

 

4.3.2 La procédure a pour objet d’ouvrir une ou des zones à l’urbanisation ou de pouvoir 
autoriser des constructions  

☐Oui  

☐Non   

Si oui, préciser la localisation et la superficie 
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Les incidences sur l’environnement de cette ouverture à l’urbanisation, ainsi que les 
incidences au regard des objectifs de conservation d’un site Natura 2000 ou, pour les 
territoires ulra-marins, au regard des objectifs de conservation des espaces nécessaires 
aux fonctionnalités écologiques ont-elles été analysées dans l’évaluation 
environnementale initiale ou dans sa version actualisée ?   

☐Oui 

☐Non  

Si oui, préciser les pages de l’évaluation environnementale initiale ou de son actualisation 
et l’adresse du site internet qui permet de prendre connaissance du document 

 

4.3.3 La procédure a pour objet ou pour effet d’augmenter la densité de certains secteurs    

☐Oui  

☐Non 

Si oui, préciser la localisation et la superficie 

 

 

4.3.4 La procédure a pour objet : 

- de créer un espace boisé classé     

☐Oui  

☐Non  

Si oui, préciser la localisation et la superficie 

 

- de déclasser un espace boisé classé     

☐Oui  

☐Non    

Si oui, préciser la localisation et la superficie 

 

- de classer de nouveaux espaces agricoles, naturels ou forestiers      

☐Oui   

☐Non    
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Si oui, préciser la localisation et les superficies 

 

- de déclasser un espace agricole, naturel ou forestier      

☐Oui    

☐Non    

Si oui, préciser la localisation et les superficies 

 

- de créer de nouvelles protections environnementales     

☐Oui  

☐Non  

Si oui, préciser les protections et leurs superficies 

 

- de supprimer une protection édictée en raison des risques de nuisance, qualité des 
sites, paysages, milieux naturels 

☐Oui  

☐Non    

Si oui, préciser les protections et leurs superficies 
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4.4 Mise en compatibilité du PLU dans le cadre d’une déclaration de projet 

- Description de l’opération ou du projet nécessitant la mise en compatibilité et indications 
des éléments devant être mis en compatibilité avec le projet 

 

- Le projet concerné par la mise en compatibilité est soumis à évaluation 
environnementale :  

☐Oui 

☐Non  

Si oui, préciser l’adresse du site internet qui permet de prendre connaissance de la décision 
issue de l’examen au cas par cas ou de l’étude d’impact du projet concerné par la mise en 
compatibilité 

 

4.5 Mise en compatibilité du PLU dans le cadre d’une procédure intégrée 
 (L. 300-6-1)   

- Description de l’opération ou du projet nécessitant la mise en compatibilité et indications 
des éléments devant être mis en compatibilité avec le projet 

- Le projet concerné par la mise en compatibilité est soumis à évaluation 
environnementale :  

☐Oui  

☐Non  

Si oui, préciser l’adresse du site internet qui permet de prendre connaissance de la décision 
issue de l’examen au cas par cas ou de  l’étude d’impact du projet concerné par la mise en 
compatibilité 
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4.6 Mise en compatibilité du PLU avec un document supérieur 

- Document(s) avec le(s)quel(s) le PLU est mis en compatibilité : parmi les documents 
listés à la rubrique 3.1, intitulé du document, date d’approbation et l’adresse du site 
internet qui permet de prendre connaissance du document 

 

- Motif pour lequel le PLU est mis en compatibilité 

 

4.7 La procédure a des effets au-delà des frontières nationales  

☐Oui 

☐Non   

Si oui, préciser les effets 

 

 

5. Sensibilité environnementale du territoire concerné par la procédure 

5.1 Le plan local d’urbanisme est concerné par : 

 Oui Non Si oui, précisez 

Les dispositions de la loi montagne 

☐ ☐  

Les dispositions de la loi littoral 

☐ ☐  
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Un site désigné Natura 2000 en 
application de l’article L. 414-1 du 
code de l’environnement (ZICO, ZPS, 
ZSC) 

☐ ☐  

Un cœur de parc national délimité en 
application de l’article L. 331-2 du 
code de l’environnement 

☐ ☐  

Une réserve naturelle ou un périmètre 
de protection autour d’une réserve 
institués en application, 
respectivement, des articles L. 332-1 
et L. 332-16 du code de 
l’environnement 

☐ ☐  

Un site inscrit ou classé en 
application des articles L. 341-1 et 
L. 341-2 du code de l’environnement 

☐ ☐  

Un plan de prévention des risques 
technologiques prévu à 
l’article L. 515-15 du code de 
l’environnement 

☐ ☐  

Un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles prévu à 
l’article L. 562-1 du code de 
l’environnement 

☐ ☐  

Un périmètre des servitudes relatives 
aux installations classées pour la 
protection de l'environnement 
instituées en application de 
l’article L. 515-8 du code de 
l’environnement 

☐ ☐  
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Un périmètre des servitudes sur des 
terrains pollués, sur l'emprise des 
sites de stockage de déchets, sur 
l'emprise d'anciennes carrières ou 
dans le voisinage d'un site de 
stockage géologique de dioxyde de 
carbone instituées en application de 
l’article L. 515-12 du code de 
l’environnement 

☐ ☐  

Un plan de prévention des risques 
miniers prévus à l’article L. 174-5 du 
code minier 

☐ ☐  

Un site patrimonial remarquable créé 
en application des articles L. 631-1 et 
L. 632-2 du code du patrimoine 

☐ ☐  

Des abords des monuments 
historiques prévus aux 
articles L. 621-30 et L. 621-31 du 
code du patrimoine 

☐ ☐  

Une zone humide prévue à 
l’article L. 211-1 du code de 
l’environnement 

☐ ☐  

Une trame verte et bleue prévue à 
l’article L. 371-1 du code de 
l’environnement (préciser réservoir 
de biodiversité et/ou corridor 
écologique) 

☐ ☐  



Annexe II 
 

13 

 

Une ZNIEFF (préciser type I ou II) 
prévue à l’article L. 411-1 A du code 
de l’environnement 

☐ ☐  

Un espace naturel sensible prévu à 
l’article L. 113-8 du code de 
l’urbanisme 

☐ ☐  

Un espace concerné par : 
- un arrêté de protection de biotope 
prévu à l’article R. 411-15 du code de 
l’environnement ;  
- un arrêté le listant comme un site 
d'intérêt géologique prévu à 
l’article R. 411-17-1 du même code ; 
- un arrêté le listant comme une zone 
prioritaire pour la biodiversité prévue 
à l’article R. 411-17-3 du même code 

☐ ☐  

Un espace boisé classé prévu à 
l’article L. 113-1 du code de 
l’urbanisme, une forêt de protection 
prévue à l’article L. 141-1 du code 
forestier 

☐ ☐  

Autre protection ☐ ☐  

5.2 Le ou les secteurs qui font l’objet de la procédure donnant lieu à la saisine sont 
concernés par : 

 Oui Non Si oui, précisez 

Les dispositions de la loi montagne ☐ ☐  

Les dispositions de la loi littoral ☐ ☐  
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Un plan de prévention des risques 
technologiques prévu à 
l’article L. 515-15 du code de 
l’environnement 

☐ ☐  

Un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles prévu à 
l’article L. 562-1 du code de 
l’environnement 

☐ ☐  

Un périmètre des servitudes relatives 
aux installations classées pour la 
protection de l'environnement 
instituées en application de 
l’article L. 515-8 du code de 
l’environnement 

☐ ☐  

Un périmètre des servitudes sur des 
terrains pollués, sur l'emprise des 
sites de stockage de déchets, sur 
l'emprise d'anciennes carrières ou 
dans le voisinage d'un site de 
stockage géologique de dioxyde de 
carbone instituées en application de 
l’article L. 515-12 du code de 
l’environnement 

☐ ☐  

Un plan de prévention des risques 
miniers prévus à l’article L. 174-5 du 
code minier 

☐ ☐  

Autre protection ☐ ☐  

5.3 Le ou les secteurs qui font l’objet de la procédure donnant lieu à la saisine se 
situent dans ou à proximité : 

 Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

D’un site désigné Natura 2000 en 
application de l’article L. 414-1 du 
code de l’environnement (ZICO, ZPS, 
ZSC) 

☐ ☐  
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D’un cœur de parc national délimité 
en application de l’article L. 331-2 du 
code de l’environnement ☐ ☐  

D’une réserve naturelle ou un 
périmètre de protection autour d’une 
réserve institués en application, 
respectivement, de l’article L. 332-1 
et des articles L. 332-16 à L. 332-18 
du code de l’environnement 

☐ ☐  

D’un site inscrit ou classé en 
application des articles L. 341-1 et 
L. 341-2 du code de l’environnement ☐ ☐  

 

D’un site patrimonial remarquable 
créé en application des 
articles L. 631-1 et L. 632-2 du code 
du patrimoine ☐ ☐  

D’un abord des monuments 
historiques prévus aux 
articles L. 621-30 et L. 621-31 du 
code du patrimoine ☐ ☐  

D’une zone humide prévue à 
l’article L. 211-1 du code de 
l’environnement 

☐ ☐  

D’une trame verte et bleue prévue à 
l’article L. 371-1 du code de 
l’environnement (préciser réservoir 
de biodiversité et/ou corridor 
écologique) 

☐ ☐  

D’une ZNIEFF (préciser type I ou II) 
prévue à l’article L. 411-1 A du code 
de l’environnement 

☐ ☐  
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D’un espace naturel sensible prévu à 
l’article L. 113-8 du code de 
l’urbanisme 

☐ ☐  

D’un espace concerné par : 
- un arrêté de protection de biotope 
prévu à l’article R. 411-15 du code 
de l’environnement ;  
- un arrêté le listant comme un site 
d'intérêt géologique prévu à 
l’article R. 411-17-1 du même code ; 
- un arrêté le listant comme une zone 
prioritaire pour la biodiversité prévue 
à l’article R. 411-17-3 du même code 

☐ ☐  

D’un espace boisé classé prévu à 
l’article L. 113-1 du code de 
l’urbanisme, une forêt de protection 
prévue à l’article L. 141-1 du code 
forestier 

☐ ☐  

D’un secteur délimité par le plan local 
d'urbanisme en application de 
l’article L. 151-19 du code de 
l’urbanisme 

☐ ☐  

D’un secteur délimité par le plan local 
d'urbanisme en application de 
l’article L. 151-23 du code de 
l’urbanisme 

☐ ☐  

Autre protection ☐ ☐  

5.4 Des constructions à usage d’habitation ou des établissements recevant du public 
sont-ils prévus dans des zones de nuisances (nuisances sonores, qualité de l’air, 
pollution des sols, etc.) ? 

☐Oui 

☐Non    

Si oui, précisez : 
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6. Auto-évaluation 

L’auto-évaluation doit identifier les effets potentiels de la procédure qui fait l’objet du 
présent formulaire compte-tenu de sa nature, de sa localisation – c’est-à-dire en prenant 
en compte la sensibilité du territoire concerné - et expliquer pourquoi la procédure 
concernée n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement. 

Se reporter à la rubrique 6 de la notice explicative pour le détail de la démarche permettant 
l’auto-évaluation. Fournir une note détaillée en annexe (cf. point 8). 

 

7. Autres procédures consultatives 

7.1 Date prévisionnelle de transmission du projet aux personnes publiques 
associées 

 

7.2 Autres consultations envisagées (consultations obligatoires et facultatives) 

 

7.3 Procédure de participation du public envisagée 

- enquête publique       

☐Oui  

☐Non 

- participation du public par voie électronique      

☐Oui 

☐Non 

- enquête publique unique organisée avec une ou plusieurs autres procédures  

☐Oui 

☐Non    

Si oui, préciser lesquelles 

 

- autre, préciser les modalités 
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8. Annexes

8.1 Annexes obligatoires 

1 Dossier de révision, modification ou mise en compatibilité du PLU (comprenant 
notamment, le cas échéant, l’exposé des motifs des changements apportés) 

☐ 

2 Documents graphiques matérialisant la localisation des secteurs du territoire 
concernés par la procédure soumise à l’avis de l’autorité environnementale et 
comportant des zooms qui permettent de localiser et identifier les secteurs avant 
et après mise en œuvre des opérations (rubrique 2.5).   

☐ 

3 L’auto-évaluation (rubrique 6) ☐ 

4 Version dématérialisée du document mentionné dans les rubriques 2.3, 4.3.2, 4.4, 
4.5 et 4.6 lorsqu’il n’est pas consultable sur un site Internet 

☐ 

8.2 Autres annexes volontairement transmises par le déposant 

Veuillez préciser les annexes jointes au présent formulaire, ainsi que les rubriques 
auxquelles elles se rattachent 

9. Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus  

(personne publique responsable) 

Fait à le, 

Nom Prénom 

Qualité 

Signature 
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	PreciserLeDocument8: Le PADD du PLU en vigueur prevoit les dispositions suivantes, inscrites page 21 :  Reduire et maitriser les consommations foncieres, tant pour l'habitat que pour le developpement economique :  - contenir le developpement urbain pour preserver les espaces agricoles et naturels ;  - calibrer les zones de developpement conformement a l'analyse des besoins fonciers realisee a l'echelle du Pays Roannais pour les activites economiques et aux objectifs du SCOT Roannais pour l'habitat ;  - evaluer finement le potentiel foncier constructible a l'interieur du tissu urbain existant pour mesurer la necessite ou non d'etendre les limites de la ville dans les 10 ans a venir ;  - pour l'habitat, viser en consequence pour les 10 ans a venir un developpement de la ville uniquement dans ses limites actuelles. Sur les 10 ans passes, on constate une consommation fonciere liee a l'habitat de 47,4 ha (surface correspondant a la surface totale des parcelles sur lesquelles des PC ont ete accordees pour la creation de logements sans analyse de la typologie des sols consommes (dent creuse en zone urbaine, densification sur terrain bati en zone urbaine, parcelle agricole...). La consommation fonciere dans le cas present ne doit pas etre confondue avec la consommation d'ENAF). Pour repondre a ses besoins de developpement tout en moderant sa consommation de l'espace, la commune a defini un besoin en foncier constructible de 30,65 ha pour les 10 ans a venir. Ces besoins seront uniquement satisfaits a l'interieur des limites actuelles de la ville. Elle vise le renforcement du rythme de la construction tout en optimisant l'efficacite fonciere des operations par une densite plus elevee inscrite aux Orientations d'Amenagement et de Programmation ;  - pour le developpement economique et les equipements structurants, viser la limitation des surfaces constructibles en extension urbaine pour les 15 prochaines annees (2016-2030) a une enveloppe maximale de 28,32 ha (zone AU sud du Marclet et zone AUe situee au nord du Scarabee).
	PreciserLeDocument4dwx1: La modification simplifiee n°6 du Plan Local d'Urbanisme de Riorges a ete prescrite par arrete le 23 decembre 2025.  Elle a pour objets : - l'amelioration de la lisibilite des marges de recul reportees au plan de zonage ; - la creation d'un sous-secteur dans la zone Ue ; - le changement de zonage d'une parcelle anciennement batie localisee dans Riorges Centre (AT0137) impliquant egalement de mettre a jour les prescriptions graphiques applicables ; - l'adaptation, l'assouplissement, la correction et l'apport de complements au reglement ecrit pour en faciliter sa comprehension et sa mise en oeuvre.   
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	PreciserLeDocument101: En 2016, dans le cadre de l'elaboration d'une AVAP a l'initiative de la commune, un inventaire architectural a ete realise sur l'ensemble du territoire communal. Un certain nombre d'elements batis ont ete identifie pour leur interet particulier d'un point de vue architectural et paysager. L'AVAP ne couvrant pas l'ensemble du territoire communal, la ville a souhaite a travers son PLU proteger au titre de l'article L 151-19 du Code de l'Urbanisme les elements batis caracteristiques situes en dehors du perimetre de l'AVAP. Ces elements batis figurant dans une liste annexee au reglement et localises au plan de zonage sont soumis aux dispositions reglementaires des articles R 421-23, R 421-28 du Code de l'Urbanisme, a savoir : - l'obligation d'obtenir un permis de demolir pour les travaux ayant pour objet de demolir ou de rendre inutilisable tout ou partie d'une construction (article R421-28 du Code de l'Urbanisme) ; - l'obligation de realiser une declaration prealable pour tous les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un element protege (article R421-23 du Code de l'Urbanisme).
	PreciserLeDocument102: Un des objets de la modification simplifiee n°6 porte sur le changement de zonage de Up (zone d'equipements publics, sportifs et culturels) a Ub (zone urbaine dans laquelle privilegier mixite fonctionnelle et densite) d'une parcelle anciennement batie localisee en zone urbaine dans le quartier de Riorges Centre (parcelle AT0137) et appartenant a la commune de Riorges. Le batiment qui etait present sur cette parcelle etait protege au PLU en vigueur au titre de l'article L 151-19 du Code de l'Urbanisme en tant qu'element bati caracteristique. Sa superficie etait de 260 m². Il s'agissait d'une ancienne ferme temoin du passe agricole du plateau riorgeois. Suite a l'obtention d'un permis de demolir en date du 19/01/2022, il a ete demoli afin de privilegier une operation de renouvellement urbain. Considerant que ce batiment identifie au titre de l'article L 151-19 du Code de l'Urbanisme en tant qu'element caracteristique du paysage n'existe plus aujourd'hui, la prescription graphique figurant au plan de zonage n'a plus lieu d'etre. Cette suppression correspond a une mise a jour prenant acte de la demolition de l'element bati qui etait repere au plan de zonage et pour lequel un Permis de Demolir a ete accorde, conformement aux dispositions reglementaires du PLU en vigueur.
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	PreciserLeDocument66: La commune n'abrite pas de site Natura 2000. Deux zones Natura 2000 sont neanmoins presents a proximite de la commune : - la zone Natura 2000 FR8201765 (ZSC, directive Habitat) des « milieux alluviaux et aquatiques de la Loire », qui comprend le fleuve Loire et ses rives depuis le Sud d'Andrezieux-Boutheon jusqu'a la frontiere Nord du departement de la Loire et couvre une superficie de 3728 ha. Cette zone Natura 2000 se situe au plus pres a 760 m des limites communales sud-est ; - la zone Natura 2000 FR8212026 (ZPS, directive Oiseau) des « Gorges de la Loire aval », qui comprend le fleuve Loire et les gorges depuis le Nord de la commune de Balbigny jusqu'au Sud de Villerest et couvre une superficie de 7388 ha. Cette zone Natura 2000 se situe au plus pres a 3,4 km des limites communales sud.
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	PreciserLeDocument107: La commune est soumise a un risque inondation lie aux cours d'eau le Renaison, l'Oudan et de leurs affluents (le Marclet, la Goutte Marcellin et le Combray). Le Plan de Prevention des Risques Naturels Inondations (PPRNI) du Renaison a ete approuve le 4 avril 2008. Celui lie a l'Oudan et de ses affluents a ete approuve le 15 decembre 2015 
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	PreciserLeDocument111: La commune est concernee par la servitude AC4 liee a la presence d'un Site Patrimonial Remarquable mis en place dans la vallee du Renaison par deliberation du Conseil Municipal en date du 20 octobre 2016
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	PreciserLeDocument112: En dehors du secteur d'application de la servitude AC4, la commune est concernee par la servitude AC1 liee au classement du Chateau de Neubourg localise dans la vallee du Renaison.
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	PreciserLeDocument113: Deux inventaires des zones humides ont ete realises sur la commune. Un inventaire a ete realise en 2013 a l'initiative du Syndicat mixte des Monts de la Madeleine et du Syndicat des Rivieres Renaison, Teyssonne, Oudan, Maltaverne dans le cadre d'un contrat de riviere. La surface totale des zones humides inventoriees est de 68,6 hectares soit 4,4 % du territoire de Riorges. Cet inventaire, non exhaustif comporte des fiches par site avec notamment leur niveau d'interet ecologique. Le Departement de la Loire a mene, dans le cadre du SAGE Loire en Rhone Alpes et du Schema Departemental des Milieux Naturels, une etude recensant les zones humides de plus de 1 hectare.  La connaissance de milieux humides sur la commune a ete completee dans le cadre de plusieurs etudes specifiques : - etude de valorisation de la trame verte du Combray qui a revele la presence de plusieurs sites notamment au nord de la Croix Blanche ; - etude de faisabilite de la coulee verte du Combray a Gallieni en 2011 ; - etude paysagere et d'amenagement de la plaine de la Rivoire sur le Renaison ; - etudes d'impact environnemental liees a des procedures de ZAC activites (Parc du Marclet, Portes de Riorges) ou habitat (le Marclet, les Canaux, le Pontet).
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	PreciserLeDocument114: -> La Trame Verte et Bleue a l'echelon regional (Schema Regional d'Amenagement, de Developpement Durables et d'Egalite entre les Territoires)  Le SRADDET a pour objectif la preservation et la restauration des reservoirs de biodiversite et des corridors ecologiques, pour assurer une meilleure connectivite des milieux.  La commune de Riorges est plus particulierement concernee par : - Un corridor surfacique, en direction des Gorges de la Loire, au sein de la plaine roannaise. - Une trame bleue s'appuyant plus particulierement sur le Renaison et le Marclet, contribuant fortement a la biodiversite presente sur la commune.  - Des espaces permeables, sur la moitie ouest de la commune.  -> La Trame Verte et Bleue a l'echelle du SCOT Roannais D'apres le SCOT Roannais, la commune n'abrite pas de reservoirs de biodiversite, ni d'enjeu regional, ni d'enjeu local. Les vallees du Renaison et du Marclet sont identifiees en tant que corridors ecologiques de niveau regional. Un corridor ecologique complementaire est identifie sur la commune  correspondant aux espaces agrinaturels localises a l'ouest de la commune. Le maintien d'une coupure verte est egalement identifiee hors zone urbaine le long de la route de Saint-Alban.
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	PreciserLeDocument115: La commune de Riorges accueille une Zone Naturelle d'Interet Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type 1 le « Marais de Riorges » classes en ZNIEFF de type 1 (n°42000043).   Enclave au milieu de la zone urbanisee et isole de son contexte naturel (notamment du vallon du Combray) par de multiples « fractures urbaines », la ZNIEFF couvre une superficie tres reduite (<5 ha) par rapport a son etendue au debut du siecle. Il est alimente en partie par les eaux du « fuyant de l'Oudan et par la nappe sous-jacente qui est en connexion avec la typhaie et la roseliere.  La ZNIEFF est composes de trois types d'habitat : - les habitats naturels de la zone humide au centre du site avec des boisements humides et des roselieres ; - les habitats prairiaux ponctues de boisements au nord-est du site ; - les habitats ruderaux issus des degradations anthropiques (remblais...) a l'ouest du site.  Le site est aujourd'hui valorise par la Communaute d'Agglomeration Roannais Agglomeration qui en est proprietaire en tant que reservoir de biodiversite localise en pleine ville. 
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	PreciserLeDocument118: Des espaces boises sont reperes au plan de zonage du PLU en vigueur au titre de l'article L 113-1 du Code de l'Urbanisme. Il sont localises dans les vallees du Renaison, du Marclet, de la Goutte Marcellin, et de l'Oudan, notamment aux bords des cours d'eau et plus specifiquement en zone urbaine pour proteger la densite de la trame verte caracterisant le coteau du Renaison (versant bati en rive gauche du Renaison dont la pente et tres marquee.)
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	PreciserLeDocument123: Parmi les secteurs faisant l'objet de la procedure de modification simplifiee n°6 du PLU (creation d'un sous-secteur dans la zone Ue, changement de zonage d'une parcelle (de Up a Ub) dans le quartier de Riorges Centre, aucun n'est localise dans le perimetre des PPRNPi en vigueur sur la commune, ni a proximite.
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	PreciserLeDocument132: Parmi les secteurs faisant l'objet de la procedure de modification simplifiee n°6 du PLU (creation d'un sous-secteur dans la zone Ue, changement de zonage d'une parcelle (de Up a Ub) dans le quartier de Riorges Centre, aucun n'est localise dans le perimetre d'application de la servitude AC4 presente sur la commune (Site Patrimonial Remarquable mis en place dans la vallee du Renaison par deliberation du Conseil Municipal en date du 20 octobre 2016), ni a proximite.
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	PreciserLeDocument133: Parmi les secteurs faisant l'objet de la procedure de modification simplifiee n°6 du PLU (creation d'un sous-secteur dans la zone Ue, changement de zonage d'une parcelle (de Up a Ub) dans le quartier de Riorges Centre, aucun n'est localise dans le perimetre d'application de la servitude AC1 presente sur la commune liee au classement du Chateau de Neubourg localise dans la vallee du Renaison, ni a proximite.
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	PreciserLeDocument134: Parmi les secteurs faisant l'objet de la procedure de modification simplifiee n°6 du PLU (creation d'un sous-secteur dans la zone Ue, changement de zonage d'une parcelle (de Up a Ub) dans le quartier de Riorges Centre, aucun n'est localise dans le perimetre connu d'une zone humide d'apres les inventaires realises sur la commune, ni a proximite.
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	PreciserLeDocument135: Parmi les secteurs faisant l'objet de la procedure de modification simplifiee n°6 du PLU (creation d'un sous-secteur dans la zone Ue, changement de zonage d'une parcelle (de Up a Ub) dans le quartier de Riorges Centre, aucun n'est concerne, ni localise a proximite d'un reservoir de biodiversite ou d'un corridor ecologique.
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	PreciserLeDocument141: Parmi les secteurs faisant l'objet de la procedure de modification simplifiee n°6 du PLU (creation d'un sous-secteur dans la zone Ue, changement de zonage d'une parcelle (de Up a Ub) dans le quartier de Riorges Centre, aucun n'est concerne, ni localise a proximite de la ZNIEFF de type I (n°42000043) presente sur la commune (le « Marais de Riorges »).
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	PreciserLeDocument139: Parmi les secteurs faisant l'objet de la procedure de modification simplifiee n°6 du PLU (creation d'un sous-secteur dans la zone Ue, changement de zonage d'une parcelle (de Up a Ub) dans le quartier de Riorges Centre, aucun n'est concerne, ni localise a proximite d'un Espace Boise Classe inscrit au PLU en vigueur.
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	PreciserLeDocument140: Un des objets de la modification simplifiee n°6 porte sur le changement de zonage de Up (zone d'equipements publics, sportifs et culturels) a Ub (zone urbaine dans laquelle privilegier mixite fonctionnelle et densite) d'une parcelle anciennement batie localisee en zone urbaine dans le quartier de Riorges Centre (parcelle AT0137) et appartenant a la commune de Riorges. Le batiment qui etait present sur cette parcelle etait protege au PLU en vigueur au titre de l'article L 151-19 du Code de l'Urbanisme en tant qu'element bati caracteristique. Sa superficie etait de 260 m². Il s'agissait d'une ancienne ferme temoin du passe agricole du plateau riorgeois. Suite a l'obtention d'un permis de demolir en date du 19/01/2022, il a ete demoli afin de privilegier une operation de renouvellement urbain. Considerant que ce batiment identifie au titre de l'article L 151-19 du Code de l'Urbanisme en tant qu'element caracteristique du paysage n'existe plus aujourd'hui, la prescription graphique figurant au plan de zonage n'a plus lieu d'etre. Cette suppression correspond a une mise a jour prenant acte de la demolition de l'element bati qui etait repere au plan de zonage et pour lequel un Permis de Demolir a ete accorde, conformement aux dispositions reglementaires du PLU en vigueur.
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	PreciserLeDocument143: Un des objets de la modification simplifiee n°6 porte sur la creation, dans une zone Ue, d'un sous-secteur dont l'objectif est de permettre l'implantation d'activites de services avec accueil d'une clientele dans un secteur deja amenage, suite a la delivrance d'un Permis d'Amenager en date du 23/02/2022 et pour lequel les travaux d'amenagement ont ete declares acheves le 04/12/2023. Pour rappel, la zone Ue admet deja les destinations suivantes : industrie, artisanat, entrepot, bureaux, constructions et installations necessaires aux services publics ou d'interet collectif. Le commerce y est egalement admis de facon limitee : il doit etre lie a une activite de production presente sur site. Le secteur faisant l'objet de la creation d'un sous-secteur au nord de la ZAE Beaucueil/La Villette est partiellement concerne par les dispositions prevues a l'arrete prefectoral de classement sonore des infrastructures routieres qui impacte notamment la rue Clement Ader, classee en categorie 4, sur une largeur de 30 m de part et d'autre de la chaussee. Pour rappel, l'arrete prefectoral prevoit de classer les voies routieres sources de nuisances en 5 categories, le niveau 1 correspondant aux voies generant le plus de nuisances sonores.  Plus precisement, ce sont les deux lots donnant sur la voie qui sont concernes, sur les huit lots que compte le PA qui a ete accorde, soit une emprise d'environ 1680 m² correspondant a 5,5% de la surface du sous-secteur cree. Pour rappel, l'arrete prefectoral de classement sonore des infrastructures de transport routier impose des mesures d'isolation acoustique dans les secteurs exposes aux nuisances sonores uniquement pour certains types de construction sensibles aux nuisances de par leurs occupants (habitations, batiments d'enseignement, de sante, et hotels).  A noter que les habitations et les hotels sont interdits dans la zone Ue, et incidemment dans le sous-secteur cree.
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